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LIGUE DE FRANCHE-COMTE DE GOLF

CONVENTION DE
SOUTIEN PERSONNALISE DES JOUEURS DU TEAM ELITE.
1. Préambule : la ligue de franche-Comté met en place à compter de la saison golfique 2010 un dispositif financier permettant l’encadrement personnalisé de jeunes joueurs et joueuses confirmés ayant une motivation et des compétences reconnues dans la pratique golfique. La sélection du groupe sera opérée par la commission sportive de la ligue en collaboration avec l’équipe technique régionale, en fin d’année civile précédant la mise en place du dispositif.

2. Concernant l’encadrement : il appartiendra aux enseignants de golf (en association avec l’entraineur national dédié de la ligue) en charge de la formation des jeunes de proposer un contenu adapté à la pratique du haut niveau et des objectifs explicites, en terme de contrat de progrès (ou d’index) et de résultats au regard d’une liste de compétition auxquelles ils devront participer (avec leur club, dans la ligue ou au dehors).
3. Concernant le joueur : les joueurs retenus dans le groupe de formation personnalisée s’engagent à assurer une présence régulière et assidue aux cours dispensés et programmé à l’avance (planning annuel) par l’enseignant de son club. Ils s’engagent en outre à participer aux compétitions programmées par celui-ci ainsi qu’à celles éditées par la ligue.

4. Concernant la ligue de Franche-Comté : parallèlement aux compétitions programmées par l’enseignant, la ligue établira une liste de compétitions incontournables (4 à 5) de type » grands prix » qui feront référence dans l’évolution du niveau de jeu des joueurs en formation personnalisée.la liste sera communiquée aux joueurs, aux enseignants, ainsi qu’aux clubs afin de favoriser l’inscription des ces jeunes joueurs aux dites compétitions.

5. Rupture de contrat : dans la mesure où l’engagement du joueur en formation personnalisée n’est pas respecté (présence, assiduité, participations aux compétitions, sauf pour raisons exceptionnelles), il conviendra de mettre fin à cette convention.
6. Concernant l’évaluation des résultats : ils seront mesurés en fin de saison et la commission sportive de la  ligue, en collaboration avec l’ETR, arbitrera les décisions de reconduction pour la pursuite de son soutien.
7. Rétribution des enseignants : elle sera adaptée en fonction des structures des clubs d’appartenance des joueurs.les solutions suivantes sont proposées et feront l’objet d’un avenant à la présente convention selon les choix des intervenants impliqués.
· Soit une rétribution allouée directement au club en accord avec son président et la commission sportive.

· Soit directement à l’enseignant sur présentation d’une facture d’honoraire trimestrielle à la ligue.
La commission sportive,



le président de la ligue,
Ligue de Franche-Comté de golf

Golf de Besançon la chevillotte

25620 MAMIROLLE

TEL : 03 81 81 40 70. E-mail : claude.bailly949@orange.fr
